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feî)  Système  d'injection  de  gaz  pour  appareil  ménager. 

@  La  présente  invention  concerne  un  système  d'injection  de  gaz  pour  un  appareil  ménager,  du  type 
comportant  un  support  (1)  pour  injecteur  alimenté  en  gaz  par  un  tuyau  (2)  d'arrivée  de  gaz,  le  système 
étant  susceptible  de  fonctionner  avec  au  moins  deux  gaz. 

Selon  l'invention,  le  support  (1)  comporte  un  trou  (10)  calibré  pour  permettre  le  fonctionnement  direct 
avec  un  premier  gaz. 

Lorsqu'il  est  nécessaire  de  faire  fonctionner  le  système  avec  l'autre  gaz,  il  suffit  de  placer  sur  le 
support  (1)  une  pièce  (4)  comprenant  un  deuxième  trou  (40)  situé  dans  le  prolongement  axial  du  trou 
calibré  (10),  ce  deuxième  trou  (40)  étant  lui-même  calibré  pour  permettre  le  fonctionnement  du  système 
avec  ce  gaz. 

La  présente  invention  est  applicable  pour  toute  sorte  d'appareils  ménagers  utilisant  le  gaz  comme 
combustible. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  système 
d'injection  de  gaz  pour  un  appareil  ménager. 

Le  domaine  d'application  envisagé  ici  concerne 
toutes  sortes  d'appareils  ménagers  utilisant  le  gaz 
comme  combustible,  qu'il  s'agisse  d'appareils  de 
cuisson  (cuisinières,  plaques  de  cuisson...),  ou  d'ap- 
pareils  utilisés  pour  le  chauffage  (chauffe-eau,  chau- 
dière). 

Sur  ce  type  d'appareils,  le  gaz  est  injecté  dans  un 
brûleur  pour  sa  combustion,  par  l'intermédiaire  d'un 
injecteur  comportant  un  trou  pour  laisser  passer  le 
gaz,  le  trou  étant  calibré  en  fonction  du  gaz  utilisé,  et 
définissant  ainsi  la  puissance  maximum  du  brûleur. 
L'injecteur  est  lui-même  fixé  sur  un  support  pour  in- 
jecteur  par  tous  moyens  connus,  par  exemple  parvis- 
sage  ou  clipage. 

La  figure  1  illustre  en  coupe  un  exemple  de  sys- 
tème  d'injection  de  gaz  utilisé  classiquement  dans  les 
plaques  de  cuisson  encastrables  : 

Dans  ce  système,  le  support  pour  injecteur  est 
constitué  par  un  brûleur-pot  1  alimenté  en  gaz  par  l'in- 
termédiaire  d'un  tuyau  2  d'arrivée  du  gaz.  L'injecteur 
3  proprement  dit  est  placé  sensiblement  au  centre  du 
support  1  et  comporte  un  trou  d'arrivée  30  communi- 
quant  avec  le  tuyau  d'arrivée  du  gaz  2,  et  prolongé 
suivant  un  même  axe  par  un  trou  31  dontlacalibration 
dépend  du  gaz  utilisé. 

Les  figures  2Aet  2B  montrent  deux  types  d'injec- 
teurs  3  en  coupe,  utilisant  respectivement  comme 
gaz  de  combustion  le  butane  et  le  gaz  naturel. 
Compte  tenu  du  fait  que  les  deux  types  de  gaz  ne  sont 
pas  distribués  à  la  même  pression  et  que  le  pouvoir 
calorifique  du  gaz  naturel  est  inférieur  à  celui  du  bu- 
tane,  il  est  nécessaire,  pour  obtenir  dans  les  deux 
cas,  une  même  puissance  maximum  du  brûleurasso- 
cié,  d'avoir  un  débit  de  gaz  plus  grand  pour  le  gaz  na- 
turel  que  pour  le  butane.  Il  en  résulte  que  le  trou  ca- 
libré  31b  surmontant  le  trou  d'arrivée  30  dans  le  cas 
du  gaz  naturel  possède  des  dimensions  plus  grandes 
en  diamètre  et  en  profondeur  que  le  trou  calibré  31a 
utilisé  pour  le  butane. 

A  l'heure  actuelle,  tous  les  appareils  ménagers  à 
système  d'injection  de  gaz  sont  vendus  avec  les  deux 
types  d'injecteurs  précédents,  afin  que  l'utilisateur 
puisse  les  adapter  suivant  le  gaz  dont  il  dispose. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer 
un  système  d'injection  de  gaz  pour  appareil  ménager 
susceptible  de  fonctionner  avec  au  moins  deux  gaz, 
sans  qu'il  soit  nécessaire  d'utiliser  deux  injecteurs. 

Pour  ce  faire,  la  présente  invention  a  pour  objet 
un  système  d'injection  de  gaz  pour  appareil  ménager 
tel  que  défini  dans  les  revendications  1  à  5. 

L'invention,  ainsi  que  ses  avantages,  seront 
mieux  compris  au  vu  de  la  description  suivante,  faite 
en  référence  aux  figures  annexées  : 

-  La  figure  1  précédemment  décrite  est  une  vue 
en  coupe  d'un  système  d'injection  de  gaz  de 
l'art  antérieur  ; 

-  Les  figures  2A  et  2B  précédemment  décrites 
sont  des  vues  en  coupe  de  deux  types  d'injec- 
teurs  classiquement  utilisés  dans  le  système 
précédent  ; 

5  -  La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  d'un  mode  de 
réalisation  possible  d'un  système  d'injection  de 
gaz  selon  l'invention  ; 

-  La  figure  4  est  une  adaptation  du  système  de 
la  figure  3  en  vue  de  le  faire  fonctionner  avec 

w  un  gaz  autre  que  le  gaz  naturel. 
Sur  la  figure  3,  qui  est  un  exemple  de  mode  de 

réalisation  possible  d'un  système  d'injection  de  gaz 
selon  l'invention,  le  support  1,  utilisé  dans  l'art  anté- 
rieur  comme  support  pour  injecteur,  est,  conformé- 

15  ment  à  l'invention,  percé  directement  d'un  trou  calibré 
10,  communiquant  avec  le  tuyau  d'arrivée  du  gaz  2, 
et  dont  les  dimensions  sont  choisies  pour  fonctionner 
directement  en  gaz  naturel.  Grâce  à  ce  système,  il 
n'est  plus  nécessaire  d'utiliser  un  injecteur  supplé- 

20  mentaire  tel  que  celui  décrit  sur  la  figure  2B,  et  le  sup- 
port  joue  directement  le  rôle  d'injecteur. 

Dans  le  mode  de  réalisation  non  limitatif  repré- 
senté  sur  la  figure  3,  le  support  1  comporte  également 
un  chambrage  11  placé  dans  le  prolongement  axial  du 

25  trou  calibré  10,  et  dont  le  rôle  est  d'appauvrir  en  air  le 
mélange  air/gaz. 

La  figure  4  montre  l'adaptation  qu'il  est  nécessai- 
re  de  réaliser  lorsque  l'on  désire  faire  fonctionner  le 
système  selon  l'invention  avec  un  gaz  autre  que  le 

30  gaz  naturel  : 
Comme  nous  l'avons  mentionné  précédemment, 

les  gaz  autres  que  le  gaz  naturel,  et  notamment  le  bu- 
tane,  nécessitent  un  trou  calibré  moins  grand  que  ce- 
lui  pour  le  gaz  naturel  pour  une  même  puissance  du 

35  brûleur.  Il  est  donc  proposé,  pour  passer  à  un  autre 
gaz,  d'équiper  le  système  selon  l'invention  d'une  piè- 
ce  4  supplémentaire  et  démontable,  cette  pièce  4 
possédant  un  deuxième  trou  40  de  dimensions  infé- 
rieures  au  trou  1  0,  et  étant  calibrée  en  fonction  du  gaz 

40  utilisé.  Comme  représenté  sur  la  figure  4,  la  pièce  4 
peut  avoir  une  section  en  forme  de  U  dont  les  extré- 
mités  41  et  42  reposent  sur  un  épaulement  1  2  du  sup- 
port  1  . 

Bien  entendu,  d'autres  formes  peuvent  être  envi- 
45  sagées  pour  la  pièce  4,  et  le  choix  est  essentiellement 

effectué  en  fonction  de  la  simplicité  de  fabrication. 
Par  ailleurs,  la  pièce  4  peut  être  fixée  au  support 

1  partoutautre  moyen  connu,  par  exemple  en  vissant 
la  pièce,  ou  en  l'emmanchant  dans  le  support. 

50  L'intérêt  principal  de  la  présente  invention  réside 
dans  le  fait  qu'il  n'est  plus  nécessaire  de  remplacer 
une  pièce  par  une  autre  lorsque  l'on  veut  passer  d'un 
fonctionnement  avec  un  premier  gaz,  par  exemple  du 
gaz  naturel,  à  un  fonctionnement  avec  un  autre  gaz, 

55  par  exemple  du  butane.  Le  nombre  de  pièces  sépa- 
rées  dont  i  I  faut  équ  iper  le  système  est  donc  divisé  par 
deux  et  ne  nécessite  plus  qu'une  seule  chaîne  de  fa- 
brication  pour  réaliser  la  pièce  4  adaptée  à  un  gaz  au- 
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tre  que  le  gaz  naturel. 

Revendications 
5 

1.  Système  d'injection  de  gaz  pour  appareil  ména- 
ger  susceptible  de  fonctionner  avec  au  moins 
deux  gaz,  le  système  étant  du  type  comportant 
un  support  (1)  pour  injecteur  alimenté  en  gaz  par 
l'intermédiaire  d'un  tuyau  (2)  d'arrivée  du  gaz,  et  10 
étant  caractérisé  en  ce  que  ledit  support  (1) 
comporte  un  trou  (10)  calibré  pour  fonctionner  di- 
rectement  avec  l'un  des  deux  gaz. 

2.  Système  d'injection  de  gaz  pour  appareil  ména-  15 
ger  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  le  support  (1)  comporte  en  outre  un  cham- 
brage  (11)  dans  le  prolongement  axial  du  trou  ca- 
libré  (10). 

20 
3.  Système  d'injection  de  gaz  pour  appareil  ména- 

ger  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  support  (1) 
est  surmonté  par  une  pièce  démontable  (4) 
comportant  un  deuxième  trou  (40)  placé  dans  le  25 
prolongement  axial  du  trou  calibré  (10),  ce 
deuxième  trou  étant  de  dimensions  inférieures  au 
trou  calibré,  et  étant  lui-même  calibré  pour  fonc- 
tionner  avec  l'autre  gaz. 

30 
4.  Système  d'injection  de  gaz  pour  appareil  ména- 

ger  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  trou  (10) 
dudit  support  (1)  est  calibré  pour  fonctionner  di- 
rectement  en  gaz  naturel.  35 

5.  Système  d'injection  de  gaz  pour  appareil  ména- 
ger  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  deuxième 
trou  (40)  est  calibré  pour  que  le  système  fonction-  40 
ne  en  butane. 
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